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~\1IJement une stricre obliga:~on de courtoisie mais 
eU:Co~ qu'ils doivent, dans, tou1je la mesure du pos
Sible; ren~e,i~r, ~mjablemen.t lepublic" le diriger 
~~ le hul'1eau icomp61ïent, l'éC'laiœer sur les -forma
ili,té$ à ~f~c~. 

Cet~, aide 'eourtoise et compl1é~~ s';impose plu~ 
!particulièrement, d'une part à l',égard des ~trari~rs~ 
d~autre part à. l'.égard ~ nos compatriotes des ca;m
pagnes, faclilemejnt désorient;és par' la comple~té 
d',une adm:ïnistr~tion qu'ils arrivent à redoute;r, fau
te ~ la:b:i:elD. connaîtr~. 

Pour fa~iliter ces rela~Qns, tout chef de serv;ice 
dont -l'activité comporte des rapports .di.rer)ts avec 
le publid~v,r~ faifle apposer, ~ans les loca,ux acoos
~l~ à ~qi-ci, ;une afffiche portanJt ,00 fr,ança,i;s et 

,en ~~ v:emac,ul~ ~a lDjention «Ren~gnements. 

S',ad'l1esser à M. » 


Tout agent ayant des rapports avec le public doit 
disposer $ur sa port,e, et sur son hureau ou guichetS 
un carton indiquant son nom. 

Enfin unreg;is~ de ré,damations s!3ra placé dans 
un endroit aCCie$ihle au public, 'et toute perso:nne 
pourra y 'Ill.entionJner leUe-même ses ôbserv:atiolls 'qut 
ne S!eron:t 'cependant pris~s en considérat~on que si 
elles comportent les Dlom et adr:esse du réclamant. 

IJ sera tenu le plus grand compte, dans hi nota
tion des fonctionn~s, de la qualité de leurs rela
[tlÎIons ~V1ec \~ (public; toute ~éclaJda,tion: ~ustif~~ 
Ser,a suiVie de sanction; par contl'le je me pflopose, de 
récompenser tout fonctionna,ifle dont la couto~sie et 
l'esprit Œecollaboration ,avec le publ~c me seront 
signalés. 

, ' Enfin,. j-e dois rappeler que l'article 177 du code' 
!pénal ipuinj,t d',nn ~mprjsonnenient de deu:x à dix.ans 
et d':UJlie. iame)1de double de la, val~ur: des prome~S!e~ 
~rl~ées ou' ~s choses reçues 'Ou dema,n~~s, sa;ns 
que la(ijte amende ipuisse êtl'le infériJ,~ure à '150.000, 
francs métro, tout fonctionnaire qu~ aur.a solliché, p,u 
IRgr~é,dies offJ1eS lou promt;sses, solIi~té des dons ou 
pr,é.sents pour fa,n,e ou s'abstenir de faire un acte d~ 
se,5 fonctions, juste ou non" mais non suJet à sala,i,J.1e. 

Il est cons~llé à toute personne à qui d!.:;s pr;~Slents 
ou cadeaux ser,a,ient r,éclam:~s par un fonctionna,j,re, 

,-et. à tout fonctionnairte objet d'Ullie offre de corrup
,tion de feindr,e d'accepter, de fiXier Uln rendez-vous 
!ultérieur et de pr,évenir' entfle tem~s la police; a:ins~ 
:pourront être découverts ,et châties les corrupteurs, 
et aussi les rares fonctioJllnaires qui, par leur imUgni
t,é, jettent le rd!iSOliéd~t sur, tous les serV!iteurs· rde 
l,a fonction pubUque, alors que c~ux-oi,1 dans ,leur 
l,DlID,OOSje maior,ité- et je ~~ ipla~s à le~coon,aîtr~ 
- sont dipJnes die l~estime et 'de la recol1lI1a,issan~ ,de 
'la Répul>lique~ ; 'll ~ 

La" ,P.us grande diffusion'~.vra êtl1e a~sur~,à la 
!ptI~n~ circulai,re. 

Lomé, le 9 j~ 1959 
,1 

.>.: 
s.~. OL~IO. 

:CIBCULAIRE No ,4fCABjPMfMTASfFP' 'œu 12,)ulP' 
1959 ir,ela.tiv,e's à rh'oTarie 'de traY:~~ ,des services 
ii~""": :ntj-l '1:'-l~",..!\~,~ll'!\ 1.'1~·l 

A Tbus MINISTRES 

J,~a,i eu l'occasion ~ constater, aU cours de me~. 
~lacieIn,ien~, qllie les .horaires de ,trav[a;il des dl~· 

'iservii~ admin,istratifs ~ta,i:ent très dUf1érents d'ion 
point du terr,it~ à :l'iautl1e ,etd',un service à l'autre. 

Aucune' raison vrai~t sérieuse ne justif~e cet. 
~tat die cho~ qu~ est gênant pour le public et l'ad
ministrationelle-même. 

Je vous rapelle en donséquence que tQus les Sler-' 
iViÏces a:dm'inistratifs doivloot 'pratiquer l'hor,aire - de' 
trava,il suivant : 

7h 30 à llh '30 
14h à 17h 

et ~ samedi de7 h à midi. 

Je VOu):! :pr~ de notifjer l~s dispo,s,iti,o,uis de la~ 
I~en.te, c;irc,ula;ir~e là MM. les ~teur!s iet ch,e.f~, 
de ~,~ce et de bureau, les cbefs de cirdonscr~tioDL 
adndnistraijve. h 

Lomé, \ le 12 iu~ 1959 
Le PreinJi,er Min~t'M, 

S. E. OLYMPIO. 

No 135jPM du: 

13 juin 1'959. - M. JulHen Henr~, payeur des tré-
sorerÎ!es d'outfle-mer, est nomm6commissa,i,l1e du gou-, 
;v'~tneinent près le tri,bulllal a,dministratÏ!f du T,ogo,. 
en !"!emplacement de M. GU,iot. 

'ADDITIF 

à l'ar,r,êté. ~o 55~MjINT:du 6 'mars 1959, auton-, 
!sant la 'rpubliC,ati$a.u Togo 'd;'u,i jdumal écr,iten 
(6wé (jJubliéctu J.O. œu 1er 'av'11-l 1959, page, 263)' 

. . . . . . 
Après: 

«écrit en langue Ew,~» 
. .- . . . 

Aj,outeli : 
'et ~ «langu:e fr.anÇRiÏ,~»' 

... 
Le ~ste san,s cha,ngeme;nt. 

Nominati••• 

Par arrêté,s let d~sion du Pl'~m~er Minist~:: 

No 98[DfPMJINT ~u: 
1) juhl 1999. - M. G~:i,l1.e~t J!eap,' adIJl,Îpj~~r,a,~u~' 

~n ~~f :~e c,a~ ~:X:oe~ene de la, F;r,a,n~ dJ~u,n:e-.~ 
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